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ARTICLE 2

À l’alinéa 11, substituer aux mots :

« doit avoir »

le mot :

« a ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le contrôle étant la prérogative exclusive du Parlement en vertu des dispositions de l'article 24 de la 
Constitution, une telle obligation porterait un caractère inconstitutionnel, d'une part, et, d'autre part, 
porterait également atteinte à la séparation des pouvoirs et serait frappée d'inconstitutionnalité par le 
Conseil constitutionnel au motif de l'incompétence négative.


